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•Objectifs afin de mobiliser des compétences,

•Documents obligatoires

•La voie de l’apprentissage
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1 ) Cadre réglementaire

Voir le référentiel du 
BTS MHR

(page 170,171 et 
178, 179)

Voir les annexes au projet de 
circulaire

Voir le projet de circulaire 
(page 34 à 37)

Voir le guide 
d’accompagnement 

(page 39)



� Durée : 16 semaines dont 12 consécutives (« stage peut être découpé ») ;

� Pas d’obligation de répartition en plusieurs stages, chaque équipe pédagogique est
libre de proposer une organisation, sous le contrôle du chef d’établissement.

� Stage possible à l’étranger tout en respectant la législation du droit du travail
français.

� Diversifier, si possible, les concepts afin de comprendre les attentes, le
fonctionnement, les contraintes de chacune des structures.

� Nécessite une approche interdisciplinaire (dans leur conception et leur
accompagnement).

Rédiger des objectifs de stage par les étudiants et selon le contexte d’entreprise :

⇒ Qu’est ce que l’entreprise peut apporter à l’étudiant dans son parcours
professionnel ? Projet professionnel ;

⇒ Quelles sont les compétences à découvrir, mobiliser, développer durant le stage ?
Lien avec le référentiel, référentiel de certification partie A : les tâches (utilisables
dans le cadre des fiches d’activités) ;

⇒ Réaliser des activités en lien SI POSSIBLE avec la spécialité du BTS MHR.

L’étudiant reste sous le contrôle d’un enseignant référent. 

Modalités du stage et quelle entreprise ? 



Caractéristiques de l’entreprise d’accueil : 

� Niveau organisationnel suffisant pour développer les compétences

attendues dans le référentiel (niveau 3 en BTS) ;

� Une entreprise pouvant donner des responsabilités plus ou moins

importantes dans un service (placer l’étudiant en posture d’observateur du

management puis de manager) ;

� Une entreprise permettant de gérer et/ou organiser : un poste, un service,

des approvisionnements, du personnel….

Vers des relations 
entreprise, école 

(ou UFA), étudiant 
(ou apprenti) 

fortes…



� Acquérir une expérience professionnelle ;

� Acquérir des compétences professionnelles liées au référentiel de

BTS MHR

� Percevoir les enjeux économiques, juridiques, managériales et

technologiques ;

� Se situer dans un environnement organisationnel et de gestion de

l’information réel ;

� Acquérir et développer des attitudes /comportements

professionnels adaptés en prenant en compte les contraintes des

activités réalisées.

Objectifs pour l’étudiant : 



Les documents obligatoires 
pour l’examen : 

Les documents renseignés par le tuteur en entreprise et le stagiaire :

� Attestation de stage :

Document permettant de valider la durée du stage conformément au

référentiel (16 semaines au total). Pour les apprentis, remplacer ce

document par un certificat de travail, confirmant le statut d’apprenti ;

� Grille d’évaluation de la période de professionnalisation :

Document permettant de repérer le niveau de l’étudiant par compétence

Autres documents à produire par le candidat :

� Les documents de synthèse des activités réalisées par le stagiaire en

entreprise (à réaliser à l’issue de chaque période de stage : une séquence

dans l’établissement de formation est réservée à la réalisation du bilan

individuel des acquis du stage).



La voie de l’apprentissage, 
documents à fournir : 

⇒Pas d’attestation de stage mais présenter le contrat de 

travail (justifiant du statut de l’apprenti) ; 

⇒Une évaluation identique à la formation initiale ; 

⇒Des fiches d’activités identiques à la formation initiale. 



2 / Les documents relatifs à la 
restitution des activités en entreprise

� Attestation de stage ;
� Evaluation du stage (tuteur) et première 

partie dans la grille de l’épreuve E5 ; 
� Compte rendu d’activités ; 
� Commission de validation et non conformité



L’attestation de stage :

Logo ou tampon 
de l’entreprise

Caractériser son 

restauration

Caractériser son 
concept, quelle 

branche de 
l’hôtellerie 

restauration

Seulement pour 
les candidats en 
formation initiale

Renseigner les 
coordonnées du 
stagiaire/candidat 

Le cumul des 

semaines de stage

Le cumul des 
dates doit 

permettre de 
justifier des 16 

semaines de stage

Mission devant 

d’activités réalisées

Mission devant 
être en relation 

avec le référentiel 
et les fiches 

d’activités réalisées

Validation de ces Validation de ces 
éléments via 

l’émargement du 
représentant de 

l’organisme/entrepri
se



La grille d’évaluation du tuteur
Objectifs :

- apporter une analyse des compétences mobilisées par
l’étudiant/apprenti durant sa formation en entreprise ;

- déterminer avant le stage, des objectifs de formation (en lien
avec l’annexe pédagogique) ;

- déterminer pendant le stage les objectifs à
atteindre/conformité, évolution du stage (prise de
responsabilité) => gradation des responsabilités sur une
période ;

- déterminer en fin de stage un bilan.

Sur le plan de l’évaluation :

Support à croiser avec la grille d’évaluation de l’épreuve E5.



Evaluation du 
stage : 

la grille 
d’évaluation du 

tuteur



La grille d’évaluation de l’épreuve et la grille d’évaluation du 
tuteur => relations ? 

Il s’agit, à l’oral, de pouvoir vérifier que le
candidat a bien compris les enjeux et à acquis
des compétences liées au référentiel.

Le candidat est il capable de 

pratiques professionnelles ? 

Le candidat est il capable de 
mettre en relation le(s) 

contexte(s) d’entreprise et les 
pratiques professionnelles ? 



Les attentes dans la formalisation des fiches d’activités
Le dossier comprend (voir projet circulaire page 7/19) :

- les activités menées durant le ou les stages en entreprise ou les actions
professionnelles encadrées réalisée durant la formation (document présent
dans le projet d’annexe : annexe VII.2 page 33)

� Sur la forme :

� Respect des modalités de présentation du dossier :
- Maximum 20 pages ;
- Une page de garde, cartonnée ou non, indiquant le nom, prénom, numéro de

matricule pour l’examen, son(ses) entreprise(s) d’accueil ;
- 1 fiche signalétique par entreprise d’une ou deux pages ;
- Sur le modèle de l’annexe VIII.2 (projet d’annexe) à reproduire autant de fois

que nécessaire, la synthèse des activités réalisées en entreprise ;
- Rédaction en police Times New Roman ou Arial Taille 11 (sur l’ensemble du

dossier) ;

Devant figurer dans le dossier mais ne faisant pas partie des 20 pages
:

- La ou les grilles d’évaluation remplie(s) conjointement par le tuteur en
entreprise et le stagiaire sur le modèle de l’annexeVII.4 (projet d’annexe) ;

- La ou les attestation(s) de stage sur le modèle de l’annexe VII.1 (projet
d’annexe).



� Sur le fond :  1 fiche = 1 activité développée

Mais que veut dire « une activité » : 

� Missions réalisées dans le poste de travail et ou le service en montrant la
prise de responsabilité et le niveau d’autonomie (voir page 14 du
référentiel : Niveau 1 « Participe », Niveau 2 « Fait sous contrôle »,
Niveau 3 « Fait seul en autonomie », Niveau 4 « Pilote et encadre ») ;

Les attentes dans la formalisation
des fiches d’activités

Page 14 
du 

référentiel 
BTS MHR

Ces éléments
pourraient être
valorisés en
introduction à la
discussion. Le
candidat pourrait
positionner
oralement ses
actions/ses activités
sur les 4 niveaux.



Des suggestions de présentation (cf diapo 17) :

� Utiliser les grands thèmes d’activités définis dans le référentiel
=> compétences mobilisées (à noter que seules les compétences du
pôle 1 seront évaluées) ; En fonction de l’option choisie et ce pour
chaque activité.

� Apporter des exemples qui justifient l’activité et les tâches
proposées.

� Mettre en relation les activités/tâches/compétences avec les
notions acquises en cours (cette partie peut être développée à
l’écrit selon choix du candidat ou présentée à l’oral durant la
présentation des fiches ou l’échange avec le jury.

� Mettre en relation les activités réalisées dans les différents
lieux de stage ou situations professionnelles.

Comment formaliser ? La rédaction des fiches…. À travers 
une présentation simple



La fiche « Compte rendu d’activités » :



Source : P. Tassion IA IPR Académie Poitiers



Commission de validation et non-conformité du 
dossier…

« Le dossier, support de l’interrogation, est mis à la disposition de la commission
d’évaluation dans des conditions définies par l’autorité académique.
Avant l’épreuve pratique, la commission d’évaluation prend connaissance du dossier.
Les dossiers doivent être déposés en 3 exemplaires avant une date limite précisée
par la circulaire académique d’organisation du BTS MHR qui prévoit également la
réunion d’une commission de contrôle de conformité des dossiers sous la direction
du président de jury ou de son représentant » (page 8 projet de circulaire)

=> En cas de non-
conformité du dossier, 
un document sera envoyé 
au candidat par
la division des examens et 

concours de 
l’académie organisatrice sur 
le modèle de l’annexe 
VIII.1.



Document utilisé en cas de non-conformité :  

Source : extrait projet circulaire d’organisation



Non-conformité Sauf…. 

Si le candidat produit les pièces manquantes
des points 4 et 5 uniquement, le jour de
l’examen :

- Le document d’évaluation du tuteur ; 

- Le contrat de travail ou attestation de 
stage.


